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Paiement du salaire par virement
obligatoirement

Par Jugiclaro, le 30/07/2012 à 11:13

Bonjour,rnrnMon patron veut, à partir de septembre 2012, ne faire le paiement des salaires
uniquement par virement. Depuis toujours je suis payé par chèque. A t'il le droit de nous
obliger a ce mode de paiement exclusif?rnrnMerci pour votre réponsernrnCordialement

Par DSO, le 30/07/2012 à 14:00

Bonjour,rnrnOui, l'employeur peut effectuer le paiement des salaires par virement, à sa
convenance.rnrnCordialement,rnDSO
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